
VIDE GRENIER DE SAINT ROMANS
DIMANCHE 21 AOUT 2017

Tarifs emplacements: 2,50 € le mètre linéaire // 5 € le véhicule au stand

Bulletin d'inscription à retourner complété

avec le règlement par chèque à l'ordre de l'US Ro-Claix avant le 14 août 2017 à:
-US Ro-Claix 841 Route du Stade 38160 Saint Romans ou,

– FABRY Alexandre Place du Souvenir Français 38160 Saint Romans (Bureau de
Tabac) Renseignements: 06 02 60 77 31

NOM Prénom: ….....................................................................................................
Date et lieu de naissance: …....................................................................................

Adresse: …............................................................................................................... Code postal /
Ville: ….............................................................................................. Téléphone:
…....................................Mail: …......................................................... Immatriculation véhicule au

stand: .........................................................................

Je suis un particulier

Pièce d'identité
( joindre une copie recto-verso)

Carte d'identité / Passeport / Permis
N° : ____________________________

Délivrée le :
Par le préfet de :

Je suis un professionnel

Raison sociale
_____________________________________

N° d'immatriculation au registre du commerce
_____________________________________

Délivrée le :
A:

EMPLACEMENT

Longueur:______ mètres / voiture au stand + 5 € voiture fourgon remorque
Total:______ euros - Règlement obligatoirement joint chèque espèces

DÉCLARATION SUR L'HONNEUR

Je soussigné(e) _______________________________________ , déclare sur l'honneur:

– si je suis un particulier: ne vendre que des objets personnels et usagers et ne pas avoir participé à 2
autres manifestations de même nature, au cours de l'année civile.

J'ai pris connaissance du règlement intérieur et l'accepte

– si je suis un professionnel: être soumis au régime de l'article L310-2 du code du commerce et tenir un
registre d'inventaire, prescrit pour les objets mobiliers usagers. J'ai pris connaissance du règlement
intérieur et l'accepte.

Fait à _________________________ le _________________ Signature

VIDE GRENIER DE SAINT ROMANS -

Dimanche 20 août 2017

RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Article 1: Ce Vide-grenier est organisé par l'USRC.
Le bulletin d'inscription ci-contre est à retourner complété, signé avec le règlement par
chèque à l'ordre de l'USRC avant le 14 août 2017 et à l'adresse suivante:

-US Ro-Claix 841 Route du Stade 38160 Siant Romans ou,

– FABRY Alexandre Place du Souvenir Français 38160 Saint Romans (Bureau
de Tabac) Renseignements: 06 02 60 77 31

Article 2: Le renvoi du bulletin d'inscription entraîne l'acceptation du règlement.
Toute personne ne respectant pas le règlement ne pourra être acceptée.

Article 3: La manifestation est ouverte à partir de 6h pour permettre l'installation et se
clôturera à 18h. La présence de l'exposant sur son stand est obligatoire. Seul le
véhicule enregistré sur la fiche d'inscription peut rester sur l'emplacement.

Article 4: Aucun matériel ne sera fourni (tables, chaises, …).

Article 5: Les emplacements non occupés à 8h ne seront plus réservés et pourront
éventuellement être mis à d'autres exposants.

Article 6: Les objets exposés restent sous la responsabilité de leurs propriétaires. En aucun cas
les organisateurs ne peuvent être tenus pour responsable en cas de perte, casse, vol ou
autre détérioration.

Article 7: Conformément aux décrets concernant la vente et l'échange de biens dans les
manifestations publiques, les exposants devront veiller à être en règle avec la législation
en vigueur et fournir les renseignements aux organisateurs afin de pouvoir être inscrits
sur le registre de la manifestation.

Article 8: Les organisateurs se réservent le droit de refuser tout candidat qui pourrait troubler
l'ordre de la manifestation.

Article 9: Les particuliers ne peuvent vendre que des objets personnels et usagers deux fois par
an au plus.

Article 10: Les exposants sont tenus de nettoyer leur emplacement lors de leur départ et
respecter les règles de tri en vigueur.

Article 11: Sauf cas de mauvais temps, la participation financière pour l'emplacement est
acquise par les organisateurs si l'exposant se désiste.

PARTIE À CONSERVER


